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Tempêtes et inondations en Europe 

Les cas de la France et du Royaume-Uni 

 
Mercredi 22 et Jeudi 23 Septembre 2004 

 
 

Résumés - Abstracts  
 
 
LIEUX : 

- Mercredi 22 Septembre : Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (20 avenue de Ségur, Paris 07) 
- Mercredi 22 Septembre à 18h30 : Cocktail à l’UNESCO (7 place Fontenoy, Paris 07, 7ème étage) 
- Jeudi 23 Septembre : 101 rue de l’Université, Paris 07, Bâtiment Jacques Chaban-Delmas, salle Victor Hugo 
 

 
 

 
COMITE D’ORGANISATION 

- Philippe Boullé , responsable des échanges internationaux, AFPCN (filmarg@wanadoo.fr), Coordinateur français du 
Colloque. 

- David Alexander , UKACNDR, membre et président du sous-comité d’organisation (the.catastrophe@virgin.net, 
catastrophe@tiscali.it, d.alexander@coventry.ac.uk). 

 
Membres français:  
- Paul-Henri Bourrelier, vice président délégué AFPCN, (paul-henri.bourrelier@wanadoo.fr).  
- Gérard Brugnot, (gerard.brugnot@wanadoo.fr), Trésorier AFPCN. 
- Bernadette de Vanssay (bdevanssay@wanadoo.fr), Université René Descartes, Secrétaire Générale de l’AFPCN, 

coordinateur de la dernière session. 
 
Membres anglais: 
- Gary Lane (gary.lane@environment-agency.gov.uk) 
- Don Mac Leod (don.macleod@metoffice.com) 
- Brian Lee, UKACNDR Chairman (brian.lee@port.ac.uk) 
 



Mercredi 22 Septembre 
 

 

Session 1 
Tempêtes inondations et évènements météorologiques extrêmes  

en Grande-Bretagne et en France 
 

 
THEMES : 

Au cours de la session, les experts anglais et français présenteront l’état actuel des possibilités 
d’anticipation et de vigilance, notamment dans le cadre des connaissances sur le changement 
climatique. La table ronde élargira cette perspective aux effets régionaux et locaux des tempêtes. 

 
Présidents de session 

France : P.-H. Bourrelier (vice Président délégué de l’AFPCN, Ingénieur général honoraire des Mines) 
Grande-Bretagne : Professor Brian Lee (ACNDR, Chairman) 

 

Coordinateurs - Rapporteurs 
Pierre-Alain Roche (Ingénieur général des Ponts et Chaussées) 
Philip Buckle (Coventry University) 

 

Interventions 
Jean Louis Dufresne  (Chargé de recherches au laboratoire de météorologie dynamique - LMD - CNRS) 

Changements climatiques dus aux activités humaines:  prévisions l'échelle globale et 
contexte pour le climat des moyennes latitudes. 
 
Les modèles climatiques globaux ne sont pas capables ou sont non fiable pour simuler les 
évènements extrêmes. Prévoir comment ces événements extrêmes vont évoluer se fait donc 
schématiquement en 2 étapes: 
- prévision des changements climatiques à l'échelle globale (amplitude et structure spatio-
temporelle générale); 
- effet de ces changements globaux sur l'évolution des évènements extrêmes. 
Ce dernier point nécessite une bonne compréhension des mécanismes de ces évènements 
extrêmes, et ces aspects seront développées dans les exposés suivants. Ici, nous exposerons 
les changements globaux prévus et leurs incertitudes (ce qui conditionne en partie les 
incertitudes des évènements extrêmes). Nous présenterons notamment les changements 
grandes échelles aux moyennes latitudes, telles que simulées (augmentation des précipitations 
au nord de l'Europe, assèchement au sud...) mais sans les expliquer. La canicule de 2003 sera 
citée comme exemple d'évènements extrêmes dont les modèles semblent capables de prévoir 
l'évolution. 
 

Lord Hunt  (FRS, University London College and Royal Society) 
Vitesse des vents et prévision des turbulences. 
 
This paper is an overview of recent developments in the theory, modelling and measuring of  
high winds caused by orographic effects , especially near coasts and mountains, and by intense 
atmospheric events such as recirculating wind systems.It is concluded that only fine scale 
computations can predict most of these events. Equally important are the developments in 
identifying  the structure of turbulent gusts and spectra in the atmospheric boundary layer 
whose scale is much greater than was previously recognised.Their nature in urban areas differs 
significantly, with greater intermittency and generally smaller scale.The effects of climate 
change on raising the average height of the tropopause may increase the likelihood og higher 
winds and more intense down bursts. 
 

Alain Joly  (Directeur de recherches, Centre National de Recherches Météorologiques de Météo France à 
Toulouse) 

Tempêtes de l’Atlantique Nord : dynamique d’échelle s synoptique et supérieure ; 
évaluation du risque aux échéances moyenne et clima tique 
 

1- brief overview of the various aspects of the cyclogenesis problem; 
2-  current knowledge of the life-cycle of mid-latitude cyclones and ending 

on characteristic features of the low frequency part of the jet-stream; 



3-  ... which is then used in two applications, one is related to ways of 
exploiting an ensemble forecast (after having attempted to explain what 
ensemble forecast is); 

4-  and another one related to a way of exploiting a series of IPCC A2 runs 
made here to deduce in an indirect way the evolution of the risk of storm at 
the end of the century (under A2 assumption, of course); 

5- summary 
 

Dr Brian Golding  (UK Meteorological Office) 

L’approche météorologique des inondations en Grande -Bretagne. 
 
Flooding is a large and growing threat to safety and prosperity in the UK. Floods affect society 
in many ways, and come in many forms. However, the source of all floods is ultimately severe 
weather - either excessive precipitation over land, or wind stress over the ocean. Specific 
combinations of circumstances have been identified that are characteristic of extreme 
precipitation events over the UK. Examples will be shown from the recent summer period."  

 
Table Ronde et débat avec la salle : Anticipation et vigilance : quelles sont les attent es ? 

Maurice Merlet  (responsable du département relations institutionnelles à Météo France) 

- la procédure de vigilance météorologique. 

- les succes et limites actuelles des prévisions des précipitations. 

 

Robert Kandel  (Directeur de recherches CNRS-LMD-Ecole Polytechnique) 

Parmi les questions de climat et de météorologie où il reste encore beaucoup d’inconnues, il y a celle des 
interactions entre les aérosols (naturels et anthropiques), la nébulosité (et les précipitations), et le rayonnement. 
Jusqu’ici, les instruments embarqués sur satellites, qui seuls permettent une vision planétaire, ne sondent guère 
les processus qui se déroulent au sein des nuages. Après les missions CALIPSO et Cloudsat (lancement conjoint 
prévu fin 2004), certains d’entre nous comptons beaucoup sur la mission EarthCARE (Cloud Aerosol Radiation 
Explorer), mission ESA-JAXA non encore approuvée, décision attendue novembre 2004), pour fournir des 
données essentielles pour améliorer les paramétrisations de ces processus critiques pour bien évaluer d’une part 
les forçages liés aux aérosols anthropiques, d’autre part les rétroactions de la nébulosité sur le climat. Il faut 
insister sur l’importance de bien comprendre ces interactions entre les aérosols, l’eau dans tous ses états, et le 
rayonnement, pour pouvoir faire des projections fiables de l’évolution du climat et les modifications dans les 
risques d’événements extrêmes qui l’accompagneront. 

Il y a  danger qu’il y a dans les discours qui tend à associer chaque désastre météorologique au réchauffement 
climatique. Si le réchauffement planétaire lié au renforcement anthropique de l’effet de serre se traduit en partie, 
comme certains résultats laissent supposer, par une exacerbation des modes de variation naturels (notamment 
l’Oscillation de l’Atlantique Nord), il est possible qu’une période de calme relatif succède à une période agitée ; 
sans que cela empêche, bien au contraire, l’apparition d’une période encore plus agitée par la suite, si l’on 
poursuit l’altération anthropique de l’atmosphère. Mais entre temps, ceux qui voudraient nier le risque associé à la 
croissance des émissions  de CO2 ne s’abstiendront pas de dire que l’accalmie montre que le danger n’est pas 
réel.  

Le discours qui associe chaque désastre météorologique au réchauffement planétaire, et qui voudrait invoquer le 
principe de « pollueur-payer », donne un alibi trop facile à ceux qui n’assurent pas suffisamment leurs 
responsabilités de protection du public. Cela est sans doute un problème plus grave dans des Etats pauvres des 
Caraïbes qu’en Europe, mais il faut bien que le public et les responsables politiques comprennent que, même si 
le climat ne devait pas beaucoup changer, les risques de désastres météorologiques resteraient.  

Les projections de changement climatique et de modification des risques de désastres météorologiques résultent 
de la modélisation de l’ajustement progressif (mais relativement rapide) du système climatique à l’altération 
anthropique de l’atmosphère. Les désastres météorologiques peuvent entraîner des catastrophes dans  la vie des 
gens, ce ne sont pas des catastrophes en elles-mêmes. Il reste la question de la possibilité, d’ici la fin du siècle, 
d’une véritable catastrophe climatique – pas le jour d’après et en l’espace d’une semaine, mais se déroulant sur 
quelques décennies…  

 

Yves Caristan  (Commissariat de l’Energie Atomique, Président du Conseil Scientifique de l’AFPCN). 

 

Mr Don Mac Leod  (Natural Hazards Coordinateur, UK Met Office)  

 

Professor Chris Pratt  (Coventry University) 

 

Andy Shaw  (ESYS). 
 



 

Session 2 
Mitigation et prévention des inondations et des tem pêtes : méthodes et organisation 
 
 
THEMES : 

Comment nos sociétés s’organisent-elles aujourd’hui pour faire face à ces risques ? Avec quels 
résultats ? Comment, selon les cultures, sont pris en compte les problèmes économiques et 
l’organisation des territoires face aux risques actuels et à leur aggravation potentielle ? 
 

 
Première Partie : Actions économiques et financière s 

 
 

Présidents de session  
France : Yves Dauge (Sénateur, Maire de Chinon, Président de l’AFPCN) 
Grande Bretagne : Lord Hunt (FRS, ULC and Royal Society) 

 

Coordinateurs - Rapporteurs  
J. M. Attlan (Chargé de mission à la MRN, AFPCN) 
Professeur David Alexander (Coventry University) 

 

Interventions 
Le rôle de l’assurance dans la gestion des risques d’inondations et de tempêtes. 
 

Roland Nussbaum  (Directeur de la Mission des Risques Naturels - MRN - et président du groupe de travail 
« événements naturels » du Comité Européen des Assurances - CEA)  

Expériences et projets du marché français de l’assu rance.  
 

Dr Sebastian Catovsky (Policy advisor, Association of British Insurers et animateur du groupe d’experts sur la 
prévention des inondations et des tempêtes du CEA) 

Expérience et projets du marché britannique de l’as surance. 
 

Table Ronde  et débat avec la salle : Le partenariat public - privé dans la gestion des risques. 
Bernard Barraqué  (Directeur de recherches LATTS - ENPC) 

 

Michel Ségard  (Délégué adjoint aux risques majeurs - Ministère de l’Ecologie) 

Deux axes seront évoqués : 

- Le partenariat avec les professionnels de la construction dans la réduction de la vulnérabilité 

- Des pistes pour une meilleure implication du dispositif assurantiel dans la prévention des risques 

Partenariat avec les professionnels de la constructi on 

Les fédérations professionnelles sont étroitement associées à l’élaboration des normes de construction. On peut 
citer la normalisation « Neige et vent » qui réglemente le calcul des constructions pour résister aux charges 
exceptionnelles dues à l’accumulation de la neige sur les toitures et aux contraintes engendrées par les vents sur 
les constructions. Cette coopération permet d’édicter des règles réalistes, bien acceptées par la profession et 
prenant en compte les innovations. 

Sans aller jusqu’à des normes, le partenariat permet de valider des solutions techniques réduisant la vulnérabilité. 
Cette approche peut s’illustrer par le soutien apporté aux industriels sur les batardeaux à installer sur les entrées 
des bâtiments. La technique est ancienne mais peu connue. L’action a d’abord permis de recenser les dispositifs 
industriels existants, puis à évaluer leur efficacité avec le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) et 
enfin les promouvoir. 

Ces partenariats doivent impérativement être développés avec l’ensemble de la filière professionnelle, jusqu’à la 
distribution qui peut jouer un rôle de conseil auprès des particuliers et des artisans. Les grands établissements 
publics et les collectivités territoriales doivent également y être associés. 

Prévention et système assurantiel 

On a vu précédemment le fonctionnement du système « catastrophe naturelle ». Ce dispositif est performant et 
donne globalement satisfaction mais on le soupçonne de déresponsabiliser les particuliers et les entreprises avec 
un risque d’inflation des coûts. Ce thème est récurrent mais plus complexe à traiter qu’il n’y paraît au premier 
abord. 

En cas de crise grave, la question n’est plus de savoir s’il faut sanctionner ceux qui se sont insuffisamment 
protégés mais d’assurer la reprise de la vie sociale et économique des quartiers touchés. Services de l’Etat et 
élus ont pour objectif d’aider la population à reprendre une vie normale même dans les cas où des gens ont pu se 
mettre dans des situations désespérées, par défaut d’assurance par exemple. Un mécanisme de sanction ne 
peut fonctionner que si la fréquence de l’aléa est forte et que la sanction apparaît très probable à court terme. Les 



responsables de la sécurité routière ont bien intégré ce concept. 

Il est inopérant dans le cas des inondations car, dans bon nombre de cas, une génération connaîtra au plus une 
inondation catastrophique. Il faut donc raisonner par des incitations et, en premier lieu, tenter de contrer les 
« incitations à ne pas faire ». 

Celles-ci sont bien plus fréquentes qu’on ne le pense : construire en zone inondable est souvent plus facile et 
économique. Les terrains sont libres, peu chers, ils sont plats. Densifier des quartiers existants hors crue est 
infiniment plus compliqué, construire sur un coteau, sur des terrains en pentes entraîne des surcoûts immédiats. 
Les maîtres d’ouvrage ont donc le choix entre une construction plus coûteuse et un coût de sinistre plus lointain 
et … couvert par le dispositif assurantiel. L’arbitrage est vite fait. 

Un mécanisme d’incitation est à inventer. On a vu plus haut que l’Etat développait un système d’aides financé par 
les assurés (fonds Barnier), les assurances pourraient également avoir un grand rôle en agissant sur la 
tarification et une modulation des primes en fonction de l’exposition au risque et des mesures prises par les 
assurés pour se protéger. Elles le font déjà pour d’autres risques, notamment vis à vis des risques industriels. 

Ainsi, le respect des mesures de prévention prescrites par les PPR entraînerait une baisse des primes et des 
constructions rendues trop vulnérables une augmentation. Ce dispositif aurait l’intérêt de sensibiliser les 
constructeurs bien avant la survenance du sinistre. 

 

Michel Voronkoff  (ABS/EQE) 

 

Dr Ilan Kelman  (Cambridge University) 

 

Dr David Crichton  (Benfield Hazard Research Center UCL) 

 

Dr Robert Muir-Wood  (Risk Management Solutions, Ltd) 

 

Jeudi 23 Septembre 
101 rue de l’Université, Paris 07, Bâtiment Jacques Chaban-Delmas, Salle Victor Hugo 

 
 

Session 2 - Deuxième Partie  
La gestion de la prévention : Quels outils et quels  territoires ? 

 

 

Présidents de session 
Christian Kert (Député, Rapporteur de l’Office parlementaire d’Evaluation des choix scientifiques et 
technologiques, Vice Président AFPCN) 
Sir Humphrey Maud (Chairman, Commonwealth Disaster Management Agency, Member South Atlantic Alliance 
Council) 

 

Coordinateurs - Rapporteurs 
Professeur Yvette Veyret (Université Paris 10) 
Professor David Alexander (Coventry University) 
 

Interventions 
Jean-Marc Tacnet  (Ingénieur de recherches, CEMAGREF) 

Faut-il abandonner les plaines inondables en France  ? Analyse des principes pertinents 
pour bâtir et occuper l’espace en fonction des risq ues naturels. 
 
Le contrôle de l'occupation du sol dans les zones exposées aux risques naturels est l'une des 
principales mesures de prévention en France. Les plans de prévention des risques (PPR) sont 
considérés comme l'outil essentiel de mise en oeuvre de cette politique. L'identification 
préalable des phénomènes dangereux, la réalisation de carte d'aléas et d'enjeux sur un bassin 
de risque prédéterminé en sont les principales étapes préliminaires.  Le zonage réglementaire, 
établi en concertation avec les élus, en constitue l'étape finale : il règlement les constructions 
neuves et prescrit des mesures de prévention pour l'existant.  L'intérêt du dispositif est assez 
largement reconnu par les acteurs de la gestion du risque. Il présente néanmoins des limites 
dues aussi bien à la difficulté de caractérisation pertinente des aléas, de la vulnérabilité qu'à la 
multiplicité des structures administratives et politiques amenées à intervenir. Malgré son intérêt 
et la richesse de son contenu technique, ce document administratif est également souvent mal 
compris par le public qui a du mal à s'en approprier les conclusions. Les risques sont aussi 
intégrés à la politique locale dans le cadre des Plans locaux d'urbanisme (PLU). Sans être 
exhaustif, cet exposé rappelle les principes du dispositif et propose quelques éléments 
d'analyse en vue d'une comparaison avec le système anglais. 
 



Professor John Handley  (CURE, Manchester University) 
La réduction des risques grâce à la planification d e l’occupation des sols en Angleterre.  
 

Madame Merli  (Préfet, secrétaire générale de la zone de défense de Paris) 
Les stratégies de défense contre les inondations en  Île de France. 
 

Dr Reg Purnell  (Chief Engineer, DEFRA Flood Management) 
La réduction de la vulnérabilité par l’amélioration  des plans de secours.  

 
Guy Rouas  (Directeur de l’EPAMA - Etablissement Public du Bassin de la Meuse) 

Aménagement intégré par bassins versants : le cas d e la Meuse. 
 
L’EPAMA est un syndicat mixte de collectivités créé à la suite des inondations catastrophiques 
de décembre 1993 et de janvier 1995 sur la Meuse, pour élaborer et mettre en œuvre un 
programme adapté d’études et de travaux pour la réduction du risque d’inondations à l’échelle 
du Bassin versant du fleuve. Il regroupe autour des Conseils Régionaux de Champagne 
Ardenne et de Lorraine, les départements de la Haute Marne, des Vosges, de la Meuse et des 
Ardennes ainsi qu’une douzaine de groupements de communes riveraines du fleuve et de ses 
affluents. Ses préoccupations intègrent tout à la fois la prévention par le contrôle de 
l’urbanisation, l’amélioration de la prévision et de l’information du public, la protection par des 
travaux de réduction de l’aléa et de la vulnérabilité, la réhabilitation du fleuve par une gestion 
adéquate de l’hydrosystème fluvial. 
La proposition présentée par l’établissement dans le cadre de l’appel à projets lancé le 1er 
octobre 2002 par le  Ministère de l’Ecologie pour la mise en place de plan de prévention des 
inondations par bassin versant a été retenue comme projet pilote. 
Le projet s’appuie sur les résultats d’une étude de modélisation globale des crues de la Meuse 
conduite entre 1998 et 2001 par l’EPAMA. Cette étude de grande envergure sur tout le cours 
français de la Meuse (sur près de 450km) a permis de définir une stratégie globale de gestion 
des crues.  
L’analyse détaillée de la genèse des crues, de l’aléa hydraulique et des risques liés aux 
inondations a permis de proposer un scénario global d’aménagement visant à réduire les 
risques sur l’ensemble  de la vallée française de la Meuse, et plus particulièrement sur les sites 
les plus vulnérables, sans incidence en aval. 
L’aménagement est constitué de zones de ralentissement dynamique des crues implantées en 
lit majeur, indispensables pour réduire les inondations sur l’ensemble  de la vallée. Une huitaine 
de sites potentiels a été identifiée. 
Cette réduction n’étant pas suffisante pour les sites sensibles (une quinzaine au total), des 
aménagements et des protections localisés sont également nécessaires. L’aménagement 
global permet de compenser les impacts secondaires (surcotes locales et accélération  des 
crues) généré par les protections localisées, et permet de réduire les débits de pointe à la 
frontière franco-belge.  
Pour un événement de crue d’occurrence centennal, le scénario d’aménagement proposé 
permet de réduire les cotes d’inondation jusqu’à un mètre dans les zones les plus  sensibles. 
Cette réduction engendre une diminution du coût des dommages liés aux crues en rapport avec 
les coûts d’investissement prévus. Le coût moyen annuel des crues est en effet réduit d’environ 
40%, soit environ 21 millions d’euros pour des travaux estimés en première approche à 80 
millions d’euros, valeur 2000. 
 

Dr Robert Muir-Wood  (Risk Management Solutions) 
Modèles probabilistes des pertes liées aux inondati ons. 
 
Risk Management Solutions Ltd has developed probabilistic 'catastrophe loss' models of 
correlated flood risk for both the UK and for Belgium. These models include the stochastic 
simulation of the rainfall events that generate flooding, to determine the range of river 
segments, and separate rivers, that have the potential to be subject to flooding as part of the 
same event. As well as making it possible to determine the technical price for risk (at full 
postcode resolution) the probabilistic framework also provides information on portfolio loss 
return periods as used for determining reinsurance needs and costs. 
 

Table Ronde et débat avec la salle : Regard croisé pour une prévention efficace. 
Michel Badré  (Directeur GIP ECOFOR - Ingénieur Général de l’IGE) 
 
N.G. Camp’huis  (Directeur du Plan Loire-EPPLGN, AFPCN) 



Jean Claude Roure  (Ancien Préfet) 
 
Christian Sacré  (responsable du pôle ingénierie - climatologie - pollution au Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment)  
 

Professor Brian Lee  (Chairman, ACNDR) 

 

Gary Lane  (UK Environment Agency) 

 

Dr Nicolas Theuray  (Manchester University) 

 
 

Session 3 
Perception des risques, communication et aspects so cioculturels 

 

 
THEMES : 

La session pose la question de l’appropriation des différents outils de gestion du risque par la 
société. L’utilisation des sciences humaines dans le domaine des risques permet-elle de mieux 
appréhender la perception des risques et de développer une meilleure communication ? Quelles 
sont les méthodologies développées dans les différents pays et sont-elles transposables ? 
 

Présidents de session 
René Feunteun (Ministère de l’Ecologie - Conseil d’Orientation de Prévention des Risques Majeurs) 
Mr Robert Lyle (Vice-President, British Red Cross, UKACNDR) 

 

Coordinateurs - Rapporteurs 
Liliane Besson (IRMA, administrateur de l’AFPCN) 
Mr David Whiting (Portsmouth University) 
 

Interventions 
Bernadette de Vanssay  (Laboratoire de psychologie environnementale - Université Paris 5, CNRS, et AFPCN) 

Les analyses psychosociologiques des perceptions du  risque et leur utilisation pour cibler 
l’information. 
 
Communiquer sur les risques est un processus comple xe 
Les études menées par les sciences sociales aujourd’hui ont montré que la connaissance objective 
du risque n’induit pas des comportements adaptés aux risques (cyclone Bertha - rationalité limitée 
et systèmes de préférence). Les nombreux travaux menés en psychologie sociale sur les 
conditions d’une communication efficace ont mis en évidence les facteurs essentiels pour qu’une 
information puisse être appropriée par différents publics. On dira qu’une communication sur les 
risques pour être efficace doit être un processus interactif d’échange d’informations (Gard) et 
d’opinions entre le public, les organismes et les institutions. On met ainsi en évidence le concept 
développé par la psychologie sociale « d’ancrage » de la communication au sein des 
connaissances acquises qui ont construit chez l’individu ou le groupe ce que nous appelons une 
représentation du risque.  
Deux conditions sont essentielles pour qu’il y ait représentation : la saillance cognitive de l’objet 
dans une culture et à un moment donné, d’autre part l’existence de pratiques afférentes à cet objet. 
. L’objet de la représentation assure une fonction de concept et constitue une référence fréquente 
dans les communications échangées au sein de l’unité sociale considérée. 
. Les pratiques : il doit exister des pratiques communes se rapportant à l’objet. Les pratiques 
occupent une position de médiation entre l’environnement et sa représentation.  
Les enjeux des recherches concernant les représenta tions des risques  
A partir du constat que les représentations constituent souvent des guides pour l’action, l’intérêt 
d’explorer les représentations mentales du risque est double ;  
- Comment se construisent les représentations : cette analyse permet d’évaluer dans quelle 
mesure et comment les comportements adoptés et observés se réfèrent à des images mentales 
préalables ;  
- Quels sont les éléments qui doivent servir d’ancrage et d’orientation à la diffusion de 
connaissances nouvelles. 
 



Les méthodes d’exploration 
Quatre méthodes d’investigation permettent d’explorer successivement : 
. Le vocabulaire et la construction de la représentation du risque, à partir de tests d’associations 
spontanées, 
. La représentation spatiale du risque à partir de la réalisation de cartes de la zone perçue comme 
inondable, 
. Les éléments constitutifs de l’évaluation des politiques publiques nationales ou locales de 
prévention à partir d’analyse de contenu d’entretiens  
. Les variables conditionnant l’attribution des responsabilités post catastrophes à partir d’une grille 
de Lickert. 
Ces différentes méthodologies ont été utilisées de façon concomitante dans l’étude sur l’évaluation 
du risque et de la politique de prévention, Programme EPR 2004 du MEDD (menée en 
collaboration avec G. Hubert pour la partie économique), sur trois sites : Montmorillon, Poitiers et 
son faubourg de Jaunay Clan, et en région parisienne, Saint Michel sur Orge et Savigny sur Orge. 
Des éléments de comparaison peuvent être trouvés dans des études antérieures, dans le Doubs, 
le Var et la Somme. 
D’une manière générale, l’accroissement de nos connaissances résulte d’un processus que l’on 
peut appeler la sélection des hypothèses  ; E. Goffman disait aussi « nous vivons sur des 
hypothèses que nous construisons ». Ces hypothèses constituent le fond de nos représentations 
 

Professor David Alexander  (Coventry University) 

Formation aux situations d’urgence et perception de s risques. 
 
Flash floods are common in coastal, lakeside and mountain settings in Europe. Examples in Britain 
include the 1953 Lynmouth floods in Devon that killed 34 people and the 2004 Boscastle floods in 
Cornwall, which caused £50 million of damage. Hence, flash flooding provides a common example 
of a rapid onset disaster that requires dynamic, flexible management techniques in order to rescue 
people, contain damage and bring the situation under control.  
This paper describes a scenario-based, table-top exercise which was given to a variety of 
postgraduate university classes in emergency preparedness and to some groups of trainee 
disaster managers. Participants in the exercise were asked to draw maps of a developing crisis 
situation and suggest a set of tactics for managing it. The results were analysed using theories of 
cognitive mapping. They showed that seven distinct kinds of map emerged from the sample of 67 
collected. These were labelled well-defined, systematic, emblematic, ill-defined (cryptic), 
compressed, diagrammatic (ideographic) and mirror image. About 60 per cent of the maps 
depicted the majority of the elements, while the remaining 40 per cent were lacking in detail to 
varying degrees. The cognitive maps therefore introduced distortions into the representation of 
elements, and these were negatively correlated with the abilities, experience, knowledge and 
training of their authors, as manifested by their other work in the classroom. 
The extraordinary variety of perceptions of space and place during emergencies held by post-
graduate students and trainee disaster managers has considerable implications for how such 
events are managed during the crisis phase. Moreover, cognitive mapping is not merely a revealing 
window on the perception of hazards, risks and disaster impacts, it is also a valid means of 
teaching some of the techniques of managing emergencies. It brings situations alive and illustrates 
their dynamics, while forcing the manager to adapt strategies and tactics to the evolving reality. 
 

Th. Coanus  (Directeur de recherche au laboratoire Rives, CNRS, Lyon) 

Communiquer sur les risques au niveau du territoire  : développer une relation de prise en 
compte globale du territoire.  
 
En matière de risques « territorialisés » – c’est-à-dire issus d’une source de danger ancrée de 
façon pérenne dans un espace habité (une vallée, un village, une agglomération…) depuis 
plusieurs années, voire plusieurs décennies –, la réflexion sur l’information en direction des 
populations achoppe souvent sur ce que nous appelons « le territoire ». En effet, les gestionnaires 
du risque ont souvent recours à des opérateurs qui, pour être des spécialistes de la 
« communication » (souvent dans une perspective psychométrique, quand elle n’est pas 
simplement dérivée du marketing), sont peu ou pas du tout formés à l’appréhension de la 
dimension spatiale des perceptions, et encore moins à celle de l’épaisseur socio-historique des 
territoires sur lesquels ils interviennent. 
Or là réside tout le problème : « l’espace social » environnant une source de danger n’est pas 



isotrope, comme en témoignent nombre de travaux en histoire et sociologie urbaines. Toute 
démarche de communication standardisée ciblée sur un « riverain moyen » (qui n’existe pas 
ailleurs que dans les statistiques) est donc vouée à un faible rendement faible. De même, la vie 
quotidienne à proximité d’une source de danger s’inscrit dans le temps, et parfois dans le temps 
long. 
Validée par les travaux de terrain, ce point ne fait qu’illustrer la nature « construite » et non 
« donnée » du risque : il n’existe donc pas autrement que dans une relation à un individu, un 
groupe (social, professionnel), une communauté, une société, qui l’appréhendent (par des 
représentations mentales) et le traitent (par des pratiques spécifiques). 
 

Mr Philip Buckle  (Coventry University) 

Réponse sociale et organisationnelle aux inondation s et aux tempêtes en Grande Bretagne : 
Ruptures entre les mesures prises et la pratique. 
 
The United Kingdom has an established set of arrangements for dealing with crises, emergencies 
and disasters. These arrangements are designed to be broad (across all disasters) and deep 
(extending from the local to the national). 
Current and continuing research suggests that these arrangements are not based on contemporary 
approaches to disaster management. They give unnecessary weight to counter-terrorism, to a 
quasi-military approach to management and are based, in some instances, on a culture of secrecy 
and macho behaviour. 
The arrangements appear to work well within given limits and according to limited and traditional 
standards, but it is not clear whether they will work well in a changing environment (changes being 
principally driven by climate change) nor whether they work as well, at the moment, as they could 
in terms of dealing with the consequences of disasters. 
I propose that local communities and agencies (excluding emergency services) have modus 
operandi and capacities that are not included in policy, planning or management thinking. 
A focus on resilience (rather than response), a focus on the local and the communal (rather than 
the agency), a focus on networks (rather than linear arrangements) may offer much more effective 
capacity. 
This research is based on an initial scooping of recent floods in Boscastle, Cornwall, a storm in 
October 2002 across central and southern England and interviews with a range of planners and 
managers associated with disaster management. 
 

Table Ronde et débat avec la salle : Importance de l a participation du public et des associations 
 
Denis Coeur (Docteur, Directeur d’ActhYs diffusion, Historien, AFPCN)  
Constat aujourd’hui en France :   

- richesse et diversité des informations disponibles sur des phénomènes naturels destructeurs 
survenus au cours des  décennies et siècles passés (cf. travaux d’historiens), 

- faiblesse relative de la mémoire de ces événements auprès des populations concernées ; 
mémoire inadaptée ou décalée des habitants par rapport aux enjeux locaux de la prévention.  

Premier type d’action engagé par le groupe H&M : 
- aller à la rencontre des territoires et des acteurs de l’aménagement et de la prévention du RN ; 
- leur proposer, le temps d’une journée, une scène d’expression et d’échange d’expériences ; 

Un choix d’interventions pour permettre: 
- de montrer la richesse et la diversité locales des témoignages sur les événements naturels 

destructeurs passés : sources documentaires diverses, témoignages oraux ; 
- de rendre compte des actions de valorisation qui ont pu être menées ici sous différentes formes 

par des associations, des municipalités, des services d’Etat, des scientifiques, etc. 
- plus largement de repositionner l’engagement des acteurs de la prévention (communes, 

administrations) face à cette connaissance des phénomènes passés (cf. PPR, gestion de crise) 
et ce en regard des projets locaux de développement. 

�  Restitution :  Actes (papier, cdrom, site web) 
�  Terrains visités :  Ardèche (XII-2003) ; Ariège (VI-2004) 
�  En préparation :  Briançonnais-Queyras / Piémont (19-XI & 3-XII-2004) 
�  Projets :  Loiret (V-2005) 
   Alpes-de-Haute-Provence (fin 2005) 
 
F. Giannoccaro  (Directeur de l’Institut des Risques Majeurs ; IRMA)  



La prise en compte croissante des problèmes liés aux catastrophes majeures d’origine naturelle ou technologique 
a conduit le législateur, aux cotés des pouvoirs spécifiques de l’Etat, à attribuer des compétences au maire en 
matière de prévention des risques sur son territoire. 
Ces dispositions l’incitent à développer une véritable politique locale de prévention des risques, à travers quatre 
axes principaux : 

·  Améliorer la connaissance des risques sur son territoire 
·  Maîtriser l’urbanisation et développer les aménagements de protection pour le bâti existant 
·  Favoriser l’information préventive des populations 
·  Protéger les populations en planifiant l’organisation des secours   

Depuis sa création en 1988, l’Institut  des risques majeurs de Grenoble développe des actions d’information 
préventive auprès  des populations sur les risques majeurs, tout particulièrement au niveau de la région Rhône- 
Alpes. A mesure de l’avancée des connaissances sur le sujet et d’un travail de fond en concertation avec les 
experts, les communes et les acteurs locaux, l’Institut a identifié un besoin exprimé par les populations : savoir 
comment se préparer au niveau local ou communal pour faire face à une situation de crise. Par ailleurs, le retour 
d’expérience des situations de crise vécues sur le territoire français de ces quinze dernières années a fait  
apparaître le manque de préparation des maires et des communes à faire face à la catastrophe : insuffisance 
dans l’anticipation des menaces existant sur le territoire, ampleur de la population exposée, compréhension 
incomplète de l’organisation des secours et de leur responsabilité, notamment concernant les dispositifs 
d’information et d’alerte des populations. Les responsabilités du maire concernant la mise en œuvre des 
premières mesures d’urgence sont définies dans les textes (code général des collectivité territoriale article L 
2212), mais on ne lui dit pas comment se préparer.  
Depuis 1990, avec le soutien du Conseil Général de l’Isère, l’Institut a mis au point une méthodologie, testée sur 
des communes pilotes, pour donner aux maires un outil opérationnel d’aide à la décision pendant la crise : « le 
Plan Communal de Secours ou Plan Communal de Sauvegarde ». Objectif de ce plan pour les communes 
sinistrées (en attendant le renfort des secours départementaux qui relève du représentant de l’Etat) : 
principalement de sauvegarder les vies humaines et les enjeux économiques ainsi que de protéger 
l’environnement. Aujourd’hui, l’Isère est entré dans une phase de généralisation de ces plans. 
A plusieurs reprises, au cours des années 90, les responsables de l’Institut ont attiré l’attention des ministres de 
l’environnement et de l’intérieur de l’époque pour que l’ensemble du territoire national concerné par les risques 
majeurs puissent profiter de l’expérience iséroise. Encore une fois, il aura fallu attendre que le risque fasse 
irruption dans le débat social sous la forme de crises pour que les gouvernements qui se succèdent s’emparent 
de la problématique. 
Après 15 ans, la loi de modernisation de la sécurité civile en France paru le 13 août 2004 vient enfin de formaliser 
cet aspect en instituant « les plans communaux de sauvegarde » (article 13). Il était temps qu’un texte fixe les 
règles de comportement des responsables locaux face à une crise. Encore faudra-t-il qu’un décret d’application 
détermine les modalités techniques voire financières de la mise en œuvre ainsi que de la généralisation des Plan 
Communaux de Sauvegarde. 
Présentation de l’Institut des Risques Majeurs de Grenoble : www.irma-grenoble.com 
Quinze années après sa création sur l’initiative conjointe du ministère en charge de l’Environnement et du Conseil 
Général de l’Isère, l’Institut des Risques Majeurs de Grenoble est devenu un acteur essentiel dans la Région 
Rhône-Alpes, voire au niveau du territoire français, pour traiter des questions d’information préventive des 
populations relative aux risques majeurs d’origine naturelle ou technologique. Sensibiliser, former et informer : 
l’objectif visé est de répondre au besoin d’information des populations, mais aussi à leur souci grandissant de 
sécurité. 
L’accompagnement et la collaboration demandées dans ces domaines par les pouvoirs publics locaux, les 
collectivités locales, les associations, les entreprises privées mais aussi et tout particulièrement le grand public et 
dans certains cas les ministères confirment la mission que l’Institut s’est assignée à sa création : favoriser la 
collaboration et la concertation entre tous les acteurs impliqués dans la prévention des risques et être le relais 
entre les parties prenantes et le grand public. 
 
O. Schick (Président de l’association Prevention 2000)  
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• Il ne peut se construire de politique de 
prévention sans participation du citoyen.

• Cette participation n’existe que si le citoyen 
est sensibilisé et informé sur risque qu’il 
encourt.

Le problème à résoudre est donc :
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Pour atteindre cet objectif, 
il est indispensable de respecter
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1) Traiter d’un risque local1) Traiter d’un risque local1) Traiter d’un risque local
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2) s’appuyer sur l’expérience des habitants2) s’appuyer sur l’expérience des habitants2) s’appuyer sur l’expérience des habitants
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3) Avoir le souci de vulgarisation3) Avoir le souci de vulgarisation3) Avoir le souci de vulgarisation
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4) Inscrire son action dans la durée4) Inscrire son action dans la durée4) Inscrire son action dans la durée
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5) Opérer avec des coûts réduits5) Opérer avec des coûts réduits5) Opérer avec des coûts réduits
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En France, c’est le Maire qui a la 
responsabilité d’informer le citoyen.

C’est un exercice de communication délicat 
auquel il n’est pas toujours préparé.
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« Memo’Risks, le DICRiM Jeune » est 
une action qui associe la collectivité 
locale , et les jeunes de la commune
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Le maire lance un appel aux jeunes de sa 
ville pour l'aider dans sa mission d'information.
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Les jeunes sont invités à enquêter sur un 
risque local et à devenir des acteurs de 
l'information au sein de leur communauté.
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L'enquête concerne des actions simples , 
tournées vers la découverte des enjeux et leur 
vulnérabilité
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Quelques exemples :

- Effectue une enquête auprès de la 
population sur sa perception du risque
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Quelques exemples :

- Retrouve la mémoire du risque en
interrogeant les anciens
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Quelques exemples :

- Dessine une carte du risque de ton 
quartier
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L'acquisition des savoirs (étude de l'aléa ) se 
fait au sein de l'établissement scolaire local 
qui est associé à la démarche.
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A l'issue de leur engagement, les jeunes 
remettent officiellement leur enquête au 
maire qui l'utilisera en complément de sa 
communication règlementaire.
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L’engagement des jeunes est ainsi valorisé
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L’investissement de la collectivité locale se 
traduit par un peu de temps de la part des 
services concernés de la Mairie ..
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Et par un véritable engagement du maire 
pendant la durée du projet
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Plusieurs grandes villes de France sont 
engagées dans un « DICRiM Jeune » : 
Amboise, Cavaillon, Chinon,Orléans, Tours ..
Ce dispositif est relayé dans les Régions par de 
nombreuses associations.
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Y. Riallant  (Secrétaire général de l’Association Française pour l’Information Géographique ; AFIGEO) 
 
 

Ms Gillian Holland  (U.K National flood Forum) 

 

Professor Edmund Penning-Rowsell  (Middlesex University) 

 

Mr Tony Page  (UK local government association) 


